
Pour votre sécurité au bureau : 

Gardez une distance suffisante Utilisez des équipements  
de protection

Ne serrez pas la main Toussez ou éternuez dans  
un mouchoir en papier Évitez les contacts inutiles

Lavez ou désinfectez-vous 
régulièrement les mains

Communiquez au maximum  
par voie numérique

Utilisez vos propres  
équipements de travail
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Ne touchez pas inutilement des objets.
Accordez une attention supplémentaire à la désinfection du matériel  
et équipement comme les imprimantes, le réfrigérateur, etc. avant  
et après usage.
Vous êtes malade ? Restez chez vous !

Suivez les autres instructions de votre employeur !

Vous avez encore des questions ? 
Consultez le guide sectoriel et les directives du gouvernement  
sur www.fs323.be/corona ou envoyez un e-mail à stopcorona@fs323.be. 
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